
"La pierre la plus solide d'un 
édifice est la plus basse de la  

fondation". L'inFO44Numéro 163- Nov. 2012 

Mutation Filière fiscale
CAPN de mutation C au 1er janvier 2013

Mouvement complémentaire 

La Commission Administrative Paritaire Nationale du mouvement complémentaire 
pour le 1er janvier 2013 s'est déroulée du 18 octobre au 23 octobre 2012  et les 

suites ont été données le 8 et 9 novembre 2012.

Le projet de mouvement complémentaire de mutation pour le 1er janvier 
2013 donne les résultats suivants :

Le total des demandes déposées est de 1 248 et 205 demandes ont été satisfaites soit un 
pourcentage de satisfaction de 16,4 % (hors réorganisations).

Au projet 34 départements étaient fermés, 33 ouverts dont 24 en province (voir Carte de 
France des mutations et Niveaux de coupure avant CAPN du 18 octobre 2012).

Les suites du mouvement complémentaire de mutation au 1er janvier 2013 se traduisent 
par -310 demandes de mutation satisfaites soit un taux de satisfaction de 24,7 %.

La différence entre les taux du projet et des suites est de 8,3 %.

147 rapprochements externes restent en attente et 34 départements sont fermés.

Sur les 310 demandes satisfaites 52 mutations sont dans le sens RIF/province.

------------------------------------
Tableau de synthèse et comparatif du mouvement avant et après CAP :

Libellés Avant CAP Après CAP

Total des demandes déposées 1248 1365

Total des demandes satisfaites 205 310

Taux de satisfaction 16,40% 24,70%

Rapprochement en attente 154 147

Nombre de départements fermés 34 34

Mutations RIF/Province 46 51
 

Comment peut-on accepter de tels chiffres ?

TOTAL DES POSTES VACANTS

Total province 383
Total IDF 300
Total Général 683

 C h i f f r e s  d e  l a  L o i r e - A t l a n t i q u e
Solde de l'effectif : -20,7 
Situation du département au 1er janvier 2013 :  OUVERT (avant CAP)
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APRES VALIDATION DU MOUVEMENT :
- 54 directions fermées
- 147 rapprochements externes en attente
- Au final, seulement 310 demandes satisfaites sur 1 365

Analyse   FO   
Force est de constater la faiblesse du mouvement de mutation au niveau de la 
catégorie C.
Tout au long des travaux de la Commission Administrative Paritaire FO-DGFiP 
a dénoncé avec force les suppressions d’emplois. Plus de 25 000 emplois durant 
les dernières années et encore 2 023 pour 2013.  
Suppressions d’emploi qui touchent en très grande majorité la catégorie C et 
qui impactent les conditions de travail,  tout ce qui  concerne la vie de l’agent 
(temps  partiel,  congés,  notation,  etc…),  la  réalisation  des  missions  et  bien  sûr  les 
mutations.
Depuis plusieurs années, nous dénonçons le manque criant d’agents de catégorie C dans les services.
FO-DGFiP condamne, cette politique de l’emploi et ses conséquences particulièrement intolérables.
Les suppressions d’emplois et réformes de structures simultanées génèrent de plus en plus de difficultés 
en matière d’affectations et ferment un très grand nombre de départements.
Le nombre élevé des départements fermés, des rapprochements en attente sont très souvent source de 
détresse morale et matérielle, ce qui pour FO-DGFiP est profondément inacceptable.
Les agents de la catégorie C de la DGFIP subissent, comme les autres agents, des conditions de travail 
dégradées. S’il s’y ajoute à terme la quasi-impossibilité d’obtenir une mutation dans le département de leur 
choix, c’est aussi leur vie personnelle qui s’en trouvera affectée.
Alors même que 683 postes restent vacants, FO condamne la décision de ne pas avoir appelé la liste 
complémentaire du concours 2011.
C’est dans ce contexte difficile que les représentants  FO-DGFiP  sont intervenus durant la CAP pour 
défendre l’ensemble des dossiers pour lesquelles ils ont été sollicités (n'hésitez pas à prendre notre attache 
pour que nous défendions le vôtre !).
FO-DGFiP revendique l’arrêt des suppressions d’emplois, un recrutement à minima à hauteur des postes 
vacants ainsi qu’un véritable traitement des demandes de mutation.
FO-DGFiP rappelle que le droit à mutation est un droit fondamental et exige au moins 2 mouvements 
de mutation par an ainsi qu’un mouvement spécifique sur poste.
Pour  FO-DGFiP, toutes les vacances d’emplois doivent être pourvues à chaque mouvement dès lors 
qu’il existe des demandes.

N’oubliez pas de signer la pétition en ligne sur le site FO DGFiP 
(lien sur la page accueil du site FO DGFiP 44) 

pour obtenir les deux mouvements annuels de mutation et le droit au retour. 

Les Représentants F.O.-DGFiP : 
Bruno BRIFFAUD - Véronique LIAUTAUD -Claudine GAUTRONNEAU -
Tony PLUMAIN - David WLODARCZYK - Julie BOILEAU - Constance REMY





   02-40-20-76-56. -  fo.drfip44@dgfip.finances.gouv.fr.  -  http://www.fo-dgfip-sd.fr/044/

Permanences
VERSAILLES : les lundi, mardi et jeudi matins (02.40.20.76.56)

CAMBRONNE : le dernier vendredi de chaque mois (02.40.89.66.87)


